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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918, l’Armistice est signé, mettant fin à la 
grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes françaises ont ressenti le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, de 
reconnaissance et  de mémoire.  
 
Un mouvement massif d’érection des monuments aux 
morts se développe entre 1920 et 1925 dans la quasi-
totalité des communes fr ançaises.  
 
L’Etat sollicite une glorification des soldats, incite 
sans contraindre à une monumentalisation de la 
mémoire du conflit, contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières. La loi du 25 octobre 1919 
accorde des subventions aux communes « en 
proportion de l’effort et des sacrifices qu’elles feront en 
vue de glorifier les héros morts pour la Patrie ». 
 
Les communes ont porté leur choix sur des statuaires 
plus ou moins sophistiquées en fonction de leurs 
moyens financiers et ceux de leur population. Dans le 
Pays Mélusin, les monuments aux morts sont variés : 
statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay), obélisque (Celle- 
l’Evescault, Coulombiers, Cloué, Jazeneuil, Curzay-
sur-Vonne), statue de femme (Lusignan) ou monument 
mixte (Saint-Sauvant). 
 
Dans le canton, les monuments sont entretenus et 
fleuris le 11 novembre, le 8 mai et parfois le 14 juillet. 
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LE CONTEXTE LOCAL A JAZENEUIL 

 
Comme de nombreuses communes du canton, Jazeneuil 
a souhaité rendre hommage à ses 49 enfants morts pour 
la France. 
 
Le 6 juin 1915, M. Alcide Giraudeau, le maire, donne lecture 
au conseil d’une lettre de M. Briant, instituteur à Jazeneuil, 
« demandant qu ’il soit placé, dans la grande salle de la mairie, 
une plaque de marbre où seront inscrits tous les enfants 
de la commune tombés au champ d’honneur pendant la 
terrible guerre qui ensanglante actuellement le sol de 
notre vieille Europe ».  
 
Quant au financement de ce projet (bien que la loi de finances 
du 31 juillet 1920 permette un subventionnement en fonction 
du nombre de soldats morts et de la richesse de la commune) 
Jazeneuil  et plusieurs communes du canton sont obligées de 
trouver d’autres sources financières pour la construction de 
leur monument. 
« Le 28 septembre 1919, quant à la souscription à 

organiser et à la somme à prélever sur les fonds de la commune, aucune décision n’a été 
prise ; mais le conseil est d’avis que la dite souscription doit être faite comme d’ailleurs il 
en a été ainsi dans les localités voisines ». 

 
      Le comité  

Un comité est formé pour organiser les conditions de la souscription publique dans la commune 
pour l’élévation d’un monument aux soldats « Morts pour la France ». « A cet effet sont désignés 
MM. les conseillers municipaux Pothet Honoré, Gaillard Georges, Maréchal Joseph, et M. 
Lessoré de Sainte Foy, maire, qui seront chargés de faire la souscription à domicile. Le 
conseil demande à cette commission de vouloir bien faire auprès de leurs concitoyens de petites 
enquêtes discrètes pour connaître en fait l’avis de chacun sur l’emplacement à donner au 
monument à élever à nos enfants morts pour la patrie et l’accueil qui semble être réservé à la 
dite souscription.  
Le conseil adresse ses sincères remerciements aux généreux donateurs qui y sont inscrits et 
autorise le receveur municipal de la commune à encaisser la somme de 2 568 francs.  
Le conseil vote ensuite la somme de 2 500 francs à prélever sur les dépenses imprévues et 
vient solliciter au nom de la commune une subvention du ministère de l’intérieur pour l’aider à 
réaliser le projet ». Le prix total du monument est de 7 346,55 francs. 
 

      L’entrepreneur 
Le choix des communes se porte en priorité sur des entrepreneurs locaux avec lesquels elles 
passent un marché de gré à gré.  
Le conseil  charge la commission du monument aux soldats « morts pour la France » de faire les 
démarches auprès de M. Rivière, tailleur de pierre à Rouillé, pour connaître les prix des modèles 
offerts aux communes. M. le maire, assisté de MM. Rivault François et Gaillard Georges, est 
chargé de son côté de s’occuper du même objet auprès des sculpteurs de Poitiers.  
 
Le transport du monument 
En août 1922, «  M. le président fait connaître à l’assemblée qu’une partie du monument est prête 
et qu’actuellement 3 voi tures suffiraient pour en faire le transport de Poitiers à Jazeneuil . Il offre 
un attelage, celui de son fermier, sire de la Barre, qui consent à y participer. Le conseil estime 
qu’à l’heure actuelle les travaux de battage permettent difficilement de pouvoir faire le premier 
transport. M. le maire exprime alors à l’assemblée le regret que les attelages offerts naguère par 
plusieurs habitants de la commune ne soient plus libres et dit qu’il n’existe plus qu’un moyen à 
employer celui de demander à M. Désoulières, entrepreneur du monument à en faire lui-
même le transport par camion, ce qui coûtera à la commune une somme de 300 francs au 
minimum ». 



Le conseil approuve le dit-projet dans tous ses détails et autorise M. le maire à signer avec M. 
Désoulières, architecte-sculpteur à Poitiers, entrepreneur de monument, le marché de gré à 
gré.  
M. Vierfond Camille, constructeur-mécanicien , va réaliser la clôture qui entoure le monument 
pour un montant de 1 570 francs. 

 
LE MONUMENT AUX MORTS 

 
Le monument aux morts de Jazeneuil fut commandé sous le mandat de M. Alcide Giraudeau 
et inauguré sous le mandat de M. Lessoré de Sainte Foye le 27 mai 1923 . 
 
« Le conseil considérant que pour perpétuer, devant les générations futures, le souvenir de nos 
disparus, il est nécessaire de les réunir au sein d’une même liste et est d’avis qu’il y a lieu de 
prendre en considération la proposition si patriotique de M. Briant de faire, aussitôt la paix 
conclue, la pose d’une plaque commémorative ». 
 
L’emplacement 
En 1919, « le Conseil décide qu’un monument à nos chers disparus, tombés au champ 
d’honneur, sera élevé sur la place publique près de l’église.  
Le 6 juin 1920, le conseil, après en avoir consulté les souscripteurs, décide que le monument 
sera érigé sur la place de l’église, au centre du bourg, et que la décoration ne présentera 
aucun signe ou emblème religieux ». 
Deux ans après, à l’ouverture de la séance, M. le maire donne lecture au conseil d’une pétition 
signée par quelques habitants de la commune demandant que le monument aux soldats 
« morts pour la France » soit érigé sur le cimet ière et non sur la place de l’église. 
 
L’inauguration 
En 1923,  M. le maire invite les conseillers municipaux à l’accompagner  sur la place de l’église 
pour constater l’état des travaux de clôture de la construction d’une grille en fer autour du 
monument commémoratif. 
Le conseil après examen et vérification des travaux exécutés par M.Vierfond Camille, 
constructeur-mécanicien à Jazeneuil reconnaît que ces travaux ont été faits dans le délai voulu, 
satisfont à toutes les conditions du devis et sont complètement terminés. L’inauguration peut 
donc avoir lieu.  
 
Cette dernière marque le début d’une longue série de rituels qui symbolisent le poids du deuil sur 
la communauté et rappelle les raisons de l’engagement de la nation. La commémoration 
suppose de dépasser  les clivages politiques, sociaux, religieux et culturels. 
Le 11 février 1923, le conseil estime qu’il y a lieu d’adopter un programme très simple et peu 
détaillé, l’ère des inaugurations durant de longues heures est passée et l’on n’y assiste plus. Est 
ensuite nommée une commission de trois membres chargés de seconder M. le maire dans 
l’organisation de cette fête : MM. Portron, Mathé et Gaillard.  
 
Cet évènement est relaté par le quotidien L’avenir de la Vienne du 1er juin 1923. 
« MM. Quillon, consei ller de Préfecture et Edmond Qui ntard, conseiller général 
M. de Montjou, député 
M. de Sainte-Foye souhaite la bienvenue à ses hôtes puis un cortège se forme et se rend au 
monument.  Un chœur de jeunes gens et de jeunes filles, accompagné à l’orgue par le curé de 
Jazeneuil, chante la Mar seillaise. Il est ensui te procédé à l ’appel des 50 morts de la commune.  
Les enfants des écoles entonnent un hymne patriotique  puis ils défilent devant le monument et 
déposent sur  son socle des gerbes de fleurs. 
Des discours patriotiques sont ensuite prononcés par MM. De Sainte-Foye, Quillon, de Montjou 
et Quintard, discours très applaudis.  
Un vin d’honneur fut offert et des allocutions prononcés par les 4 orateurs précédents  ». 
La présence des autorités locales est très importante pour faire comprendre à la 
population les mesures gouvernementales et ses conséquences au niveau lo cal. 

 
 




